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PuTlate à Die par les mérités de la mort et assron ^ 
Notre Seigneur J su:
en ltemd?ZriedeSsieur tuteur qu'il veut e, entend 

, wes ses dettes soient entièrement payees et
C1U m’ttées et torts faits sy aucuns se trouvent repaies et 
amandes par l’exécuteur de son present testament cy-apres
nommé ;

de

,T=m declare led. "tstateur qu'il

h"" MéchW) pour les pompes funèbres, enterrement de 
son'.'.'. ( (dTchiré)P repos de son âme. après son décès auquel
il se remet entièrement à cet effet ,Item veut et entend le d. sieur testateur qu il soit dit 
et célébré par les Reverends Peres Reccolets une anniver
saire de messes basses de requiem en leur eghse. en cette 

à la fin de la d. anniversaire qu il soit ait par les 
mesmes pères Reccolets un service en leur d. eghse pour 
repos de son âme, pour laquelle anmveisaue et le d. 
il ordonne qu’il soit payé aux d. peres recollets pour un 
fois seullement la somme de trois cent cinquante lines ; 

Iem desire et veut qu’il soit dit et célébré en 1 eghse 
la paroisse de Sainte-Anne une neuvaine de messes en 

pplément d’un voyage qu’il ’estait propose d y faire sy 
Dieu lu y eust conservé la sant , et que pour la d. neuvainc 
il soit payé la somme de trente livres a la d. paroisse ;

Item donne et légué le d. sieur testateur a la grande 
Congrégation de cette ville la somme de cent livres pour 
estre participant aux prières qui s’v font auxquelles il se
recommande^ ^ ^ église de Notre-Dame de la 
Victoire de cette basse-ville pareille somme de cent livres ;

ville et
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